
  

Compte rendu sommaire du comité syndical du 29 septembre 2015 

 

 

 
Le mardi 29 septembre 2015, à 9 h 30, les membres du comité syndical se seront réunis sur 
première convocation, au siège du SMC et ont pris les dispositions suivantes : 
 
 

Compétence générale 
 

 
Adoption du PV du comité du 23 juin 2015 
 
Compte rendu des délégations d’attribution au président et au bureau 
 
Renouvellement du bail gendarmerie 
Le comité syndical autorise le Président à signer le nouveau bail 
 

Attribution du marché carburant – Accord cadre 
Le comité syndical retient les entreprises Fallourd et CPO 

 
Attribution du marché d’amélioration thermique du gymnase 
Le comité a attribué les deux lots du marché                Entreprise                                  Montant 

 Lot N°1 – électricité, chauffage, ventilation + option détection de présence 
                                                                     EEAC                                           41 954,40 € ht 

 Lot N°2 – isolation thermique ext, menuiserie int et ext + variantes 1 et 2 + option menuiseries in et ext                                                                                                             
                                                                                             SMAC                                         113 697,88 € ht 

 
Risques psychosociaux : acceptation du projet et demande de subvention 
Le comité syndical accepte le plan de financement et demande une subvention de 15000 € au FNP.  

 
Personnel : Création de poste à compter du 1

er
 novembre 2015 

1 adjoint administratif 1
ère

 classe 35h 

 

Compétence rivières 
 

Conventions d’entente avec les collectivités du Bassin Versant de la Sèvre Amont  
Le comité syndical accepte les conventions d’entente et nomme deux délégués titulaires : M. Régis BILLEROT et  
M. Christian RIDOUARD, et deux délégués suppléants : M. Christian RONGEON et M. Christian DUPUIS.  
 

Vente de 20 peupliers au tarif de 1300 € 
Le comité syndical accepte la proposition d’achat des 20 peupliers de l’entreprise MARTIN au prix de 1300 €.  

 

Compétence déchets 
 

Créances éteintes 
5855,02 € sont admis en créances éteintes, toute poursuite étant devenue impossible  
 

 

Adoption du règlement de collecte 
Le comité syndical adopte le règlement de collecte.  
 
Approbation de la convention de mise en place d’équipements sur le domaine privé 
Le comité syndical approuve la convention.  

 
Approbation de la convention de circulation sur le domaine privé  
Le comité syndical approuve la convention.  

 
Renouvellement de la convention de reprise des lampes usagees OCAD3E 
Le comité autorise le Président à renouveler la convention de reprise des lampes usagées. 
 

Approbation de la convention spécifique expérimentale eco emballages 
Le comité syndical approuve la convention et autorise le Président à la signer. 

 
Avenant à la régie de recettes recyclerie 
Le comité syndical accepte l’avenant à la régie de recettes recyclerie.  
 
Questions diverses  
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